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Réf. : MFP/15022447 Lausanne, le 30 août 2017 
 
 
Aux membres du Comité de sauvegarde de la maison de  Ramuz 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le 20 juin 2017, a été remise à la chancellerie de l’Etat de Vaud une pétition pour la sauvegarde 
de la Muette organisée par le Comité de sauvegarde de la maison de Ramuz. Un jour plus tard, 
une délégation du Conseil d’Etat a reçu certains représentants de ce Comité dont vous faites 
partie. 
 
Préalablement, en mars 2017, le Conseil d’Etat avait répondu à l’interpellation de la députée de 
Pully, Madame Josée Martin, intitulée « La maison de l’écrivain C.-F. Ramuz en péril : le Conseil 
d’Etat a-t-il vraiment l’intention de laisser disparaître ce patrimoine unique ?», déposée en 
novembre 2016.  
 
Se fondant sur la réponse précitée et sur les propos échangés lors de la rencontre du 21 juin 
entre la délégation du Conseil d’Etat et le Comité de sauvegarde de la maison de Ramuz, le 
Conseil d’Etat rappelle qu’il ne souhaite pas et ne peut pas entrer en matière sur les exigences de 
votre Comité. 
 
A ce sujet, le Conseil d’Etat estime que la maison et son contenu ne peuvent être conservés tels 
quels et salue le fait que les mesures nécessaires ont été prises pour pouvoir identifier et 
préserver les meubles et objets significatifs ayant appartenu à Ramuz et à son épouse 
(inventaires). 
 
Par ailleurs, le Conseil d’Etat accueille favorablement le projet conjoint des héritiers et de la 
Commune de Pully de créer un espace muséal dans la maison de la Muette mettant l’accent sur 
l’explication et la mise en valeur de l’œuvre littéraire de Ramuz. Il souligne que ce projet réaliste 
et volontariste de la Commune de Pully a été adopté à une très large majorité par l’organe 
délibérant. 
 
Si l’association souhaite poursuivre ses démarches, le Conseil d’Etat lui laisse le soin de proposer 
une alternative concrète, durable et financée aux propriétaires actuels de la Muette Il est prêt 
quant à lui  à offrir ses bons offices sur demande. 
 
Nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l’assurance de nos sentiments les 
meilleurs. 
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